
Page  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
COMMUNAUTE DE COMMUNES  
DES 3 PROVINCES 

 
 
 
 

[2
0

1
2
] 
   

 
E

d
iti

o
n

 a
o

û
t 

2
0

1
3
  

  

w
!
t
t
h
w
¢
 
5
Ω
!
/
¢
L
±
L
¢
9
{

  

 

Siège social : 
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Le mot du Président 

 
Ce document est le reflet d'une année de travail commun, de réflexions et d'actions parta-
gées. Témoignage de la place importante qu'occupe aujourd'hui notre collectivité dans le 
paysage institutionnel. 
 
Année après année, grâce à l'engagement de ses élus et aux capacités professionnelles de 
ses agents, les projets de la communauté de communes ont pris forme et les compétences 
confiées pleinement exercées. 

 
Parmi les événements de cette année 2012, retenons : 
Á L'ouverture de l'office de tourisme intercommunal   
Á L'ouverture d'un relais d'assistants maternels 
Á La mise en place d'une aide au commerce et à l'artisanat 
Á Le lancement du projet de création d'une maison de santé pluridisciplinaire 
Á La réorganisation des services du pôle enfance-jeunesse et la préparation d'une nouvelle organisation 

des services administratifs indispensable, avant de nouveaux transferts de compétences et de person-
nels, annoncés à l'horizon 2014. 

Á Le renouvellement de notre instance décisionnaire par l'arrivée, en fin d'année, de cinq nouveaux élus  
de la commune de Sancoins. 

 
Malgré une crise mondiale, nous avons continué à nous projeter et à avancer pour assurer un avenir à notre 
territoire tout en maintenant, depuis 2008, une fiscalité stable auprès de nos concitoyens. 
 
Maintenant, je vous laisse découvrir ce rapport d'activité 2012 qui participe à notre besoin de communication 
auprès des élus municipaux, pour rapporter nos actions, faire partager nos projets et  peut-être  en susciter de 
nouveaux ! 
 
 
Michel MONSEAU. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
« [Ŝ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘΩǳƴ 9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ tǳōƭƛŎ ŘŜ /ƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ό9t/Lύ Ŝǎǘ ǘŜƴǳ ŘΩŀŘǊŜǎǎŜǊ ŎƘŀǉǳŜ ŀnnée, avant le 30 septembre, au maire de 
chaque commune membre ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ǊŜǘǊŀœŀƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǎǎƻǊǘƛ Řǳ ŎƻƳǇǘŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦΣ ǊŀǇǇƻǊǘ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƛǊŜ ŀǳ 
ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ Ŝƴ ǎŞŀƴŎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ŘŞƭŞƎǳŞǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Şǘŀƴǘ ŜƴǘŜƴŘǳǎ Ł ŎŜǘǘŜ ƻŎŎŀǎƛƻƴΦ [Ŝ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9t/L ǇŜǳǘ être entendu, à sa de-
mande, par le conseil municipal de chaque commune membre ou à la demande de ce dernier ». Article L. 5211-39 du Code Général des Collectivités 
Territoriales. 
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La Communauté de Communes des Trois Provinces a été créée le 26 décembre 2000 par arrêté préfectoral     
N° 2000-1-1706. 
 
9 communes ont décidé de former entre elles un établissement public de coopération intercommunale à fisca-
lité propre sous la dénomination de « Communauté de Communes des Trois Provinces ».  
 
{ƻǳŎƛŜǳǎŜǎ ŘΩŀŦŦƛǊƳŜǊΣ Ře renforcer les étapes de la décentralisation et de favoriser le développement rural ; 
!ŎǉǳƛǎŜǎ Ł ƭΩƛŘŞŜ ǉǳŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǊǳǊŀƭŜǎΣ ǳƴ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ǇŜǊǎŞǾŞǊŜǊ Ŝǘ 
de renŦƻǊŎŜǊ ƭŜǳǊ ƛŘŜƴǘƛǘŞ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜ ǎƻƭƛŘŀǊƛtés nouvelles tout en sauvegardant le caractère 
ƛǊǊŜƳǇƭŀœŀōƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ; 
/ƻƴǎŎƛŜƴǘŜǎ Řǳ ǊƾƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ǇǊŞǇƻƴŘŞǊŀƴǘŜ ǉǳŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ Ŝǎǘ ŀǇǇŜƭŞŜ Ł ƻŎŎǳǇŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 
ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  
 
 
 

I) Lõinstitution 

 

Les communes  au 1er janvier 2013  

Á Augy-sur-Aubois 
Á Chaumont 
Á Givardon 
Á Grossouvre 
Á Mornay-sur-Allier 
Á Neuilly en Dun 
Á Neuvy-le-Barrois 
Á Sagonne 
Á Saint-Aignan-des-Noyers 
Á Sancoins 
Á Véreaux 

 
 

Le schéma départemental  de coopération intercommunale  

Par arrêté préfectoral eƴ ŘŀǘŜ Řǳ нс Ƨǳƛƴ нлмн Ŝǘ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄ ŘŜǎ  
deux communes concernées valant accord tacite, le périmètre de la communauté de communes est étendu 
aux communes de Mornay-sur-Allier et Neuvy-le-Barrois à compter du 1er janvier 2013. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Territoire de la CDC des 3 Provinces

 
En chiffres : 

 
5 755 habitants 
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Le conseil communautaire  
 
[Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Ŝǎǘ ƭΩƛƴǎǘŀƴŎŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴƴŜƭƭŜ 
Les délégués titulaires au Conseil Communautaire au 31 décembre 2012 sont : 
 
AUGY-SUR-AUBOIS Mme Berthe ROCHE, maire 

M. Philippe MONNET 
CHAUMONT M. Richard KOWALYSZIN, maire 

Mme Sylvie LESAGE 
GIVARDON M. Daniel APIED, maire 

M. François JAMET 
GROSSOUVRE M. Michel MONSEAU, maire 

M. Michel BONNEVIE 
NEUILLY-EN-DUN M. Serge BUTARD, maire 

M. Robert JASSET 
SAGONNE Mme Andrée JOLY, maire 

M. Guy SAMIERI 
SAINT-AIGNAN-DES-NOYERS M. Stanislas WIDOWIAK, maire 

M. Jean-François BOUARD 
SANCOINS * M. Pierre GUIBLIN, maire 

M. Paul BERNARD 
Mme Renée ZINESI 
M. Claude GEFFARD 
M. Jean-Pierre TAFANI 

VEREAUX M. Bernard LAMOUROUX, maire 
M. Antoine BONNET 

 
*le 27 octobre 2012, suite au renouvellement  du conseil municipal de Sancoins, les élus du conseil municipal ont désigné de nouveaux 
délégués communautaires. 
Le 4 décembre 2012, les élus communautaires ont donc procédé à la désignation  du 2

ème
 Vice- ǇǊŞǎƛŘŜƴǘΣ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ с

ème
 membre 

du bureau.  

 

[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛ Ł sept reprises ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмн ǇƻǳǊ 69 délibérations adop-
tées. Le Conseil de Communauté règle par ses délibérations les affaires de la Communauté de Communes, 
vote les budgets et conǘǊƾƭŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Řǳ tǊŞǎƛŘŜƴǘΦ 
 
 

Le Président de la communauté de communes  

Lƭ ŀǎǎǳǊŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Ŝǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ 
actes. Il préside de droit toutes les commissions et le bureau. 
Lƭ Ŝǎǘ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ǉǳƛ ƴƻƳƳŜ ƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ. 
 

 

Le bureau  

Le bureau ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩƛƴǎǘŀƴŎŜ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ est composé de : 
Á M. Michel MONSEAU, Président ; 
Á M. Bernard LAMOUROUX, 1er Vice-président, délégué à ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ Ŝǘ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 
Á M. Pierre GUIBLIN, 2ème Vice-président, délégué aux finances ; 
Á M. Stanislas WIDOWIAK, 3ème Vice-président, délégué au développement économique ; 
Á Mme Andrée JOLY ; 
Á M. Daniel APIED ; 
Á M. Serge BUTARD ; 
Á M. Richard KOWALYSZIN ; 
Á M. Philippe MONNET ; 
Á M. Paul BERNARD 
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Les commissions  

Ĕ 7 commissions thématiques  
 
[ŜǳǊ ǊƾƭŜ Ŝǎǘ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ƭŜǎ ŀŦŦŀƛǊŜǎ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ ƻǳ ƴƻƴ Ŝƴ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΦ 9ƭƭŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ 
pouvoir décisionnel mais elles émettent des avis sur toutes les questions qui leurs sont proposées. Certaines 
sont animées par un Vice-tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ǇƻǳǊ ŎŜƭŀ ŘΩǳƴŜ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ Řǳ tǊŞǎident. 
Suite au renouvellement du conseil municipal de Sancoins le 4 décembre 2012, les élus communautaires ont 
désigné de nouveaux membres représentant la commune de Sancoins, au sein des commissions thématiques.   
Á Voirie, environnement 
Á Développement économique 
Á Budget, finances, administration générale 
Á Tourisme, culture 
Á /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴnes handicapées  
Á Logement, cadre de vie, solidarité (créée le 13 décembre 2011) 
Á Petite enfance et jeunesse (créée le 13 décembre 2011). 

 

Ĕ 1 commission dõappel dõoffres dont les membres sont élus au sein du conseil communautaire, au 
scrutin secret de liste à ƭŀ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŀǳ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘ ǊŜǎǘŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘŀƴŎŜ ƻōƭƛƎa-
toire strictement encadrée par les textes. 

 
/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŀǳȄ ǎŞŀƴŎŜǎ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎΣ ƭŜ нф ƳŀǊǎ нлмн, 
les conseillers comƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎ ƻƴǘ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ т Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ Ŏƻm-
munauté de communes.  
Cette modification permet aux membres siégeant à la commission de se faire représenter par leur  habituel 
suppléant. 
 

 
 
 Nota bene -Le règlement intérieur  délibéré le 19 juin 2008 
 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [.5211-1 2

ème
 ŀƭƛƴŞŀ ƛƳǇƻǎŜ ŀǳȄ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ όҔ орлл ƘŀōΦύ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ 

ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ с Ƴƻƛǎ ǉǳƛ ǎǳƛǾŜƴǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ Ŏƻmmunautaire. 
Il porte ǎǳǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊƴŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ όŜȄŜƳǇƭŜ : organisation du débat 
ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜΣ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ƻǊŀƭŜǎ,  etc.) 
Lƭ ƴΩŀǳǘƻǊƛǎŜ Ǉŀǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǊŝƎƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜǎ Ł la loi et ne doit contenir ǉǳŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ƛƴǘérieur soumis 
au principe de légalité.  

 
 



 

Page 6 

Direction générale des services 
 

2 agents 1,5 ETP* 
 

Pilotage et suivi des projets de développement 
Gestion budgétaire 

Gestion des ressources humaines 
Gestion des marchés 

Veille juridique et réglementaire 

Pôle Culturel 
 

3 agents à temps plein 
 
 

Développement de la lecture 
puōƭƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘercommunalité 

Gestion de la bibliothèque 
intercommunal 

Pôle Enfance / Jeunesse 
 

4 agents 2,82 ETP 
 
 

5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ƛƴǘŜr-
communal 

Coordination des projets 
enfance ς jeunesse 

Gestion et animation du relais 
ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴǘǎ ƳŀǘŜǊƴŜƭǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎemble du 

territoire 
 intercommunal 

Pôle Tourisme 
 

2 agents 1,27 ETP 
 
 
 

9ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ 
politique touristique locale 

DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦƛŎŜ ŘŜ ǘƻǳrisme inter-
communal 

Pôle technique 
 

1 agent 0,74 ETP 
 
 

Entretien des locaux 

Pôle Administratif 
 

2 agents 1,5 ETP 
 
 

Secrétariat courant 
Suivi du courrier 

Exécutions comptables 
(subventions, commandesΣ Χύ 

DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ Ŏƻllectif 

II) Les ressources humaines  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

* E.T.P. : équivalent temps plein 

Figure 1 : Organigramme fonctionnel au 31/12/2012  
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Au cours de cette année, ont également été recrutés pour des besoins saisonniers :  
Á 14 agents contractuels pour le service animation ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ƛƴǘŜǊŎƻmmunal. 
Á 2 agents contractuels ǇƻǳǊ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!Φ[Φ{ΦI ŘǳǊŀƴǘ ƭŜǎ ǾŀŎŀƴŎŜǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 

mercredis. 
Á 2 agents contractuels pour le sŜǊǾƛŎŜ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩ!Φ[Φ{ΦIΦ ŘǳǊŀƴǘ ƭŜǎ ǾŀŎŀƴŎŜǎ ŘΩŞǘŞΦ 
Á 1 agent contractuel ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ƳƻƳŜƴǘŀƴé-

ment absent. 
 
Afin de répondre aux exigences de la charge de travail supplémentaire induite par l'accroissement des 
compétences et l'arrivée de nouveaux agents en janvier 2014, un poste d'attaché est ouvert par délibéra-
tion en date du 18 octobre 2012, pour le recrutement d'un directeur général des services. 
 
A titre indicatif les dépenses de personnel pour 2012, se sont élevées à 295 снрΦфл ϵ όǘƻǳǎ budgets confon-
dus) contre 252 нпсΦму ϵ Ŝƴ нлммΦ  
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III) Les Finances  

BUDGET PRINCIPAL - DEPENSES DE FONCTIONNEMENT REALISEES EN 2012 

 

 Charges à caractère général 180 591.18 

 Charges de personnel et frais assimilés 276 540.05 

 Atténuations de produits 86 004.00 

 Autres charges de gestion courante 68 942.54 

 Charges financières 12 922.01 

 Charges exceptionnelles 420.00 

 hǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŜƴǘǊŜ ǎŜctions 23 770.02 

TOTAL DES DEPENSES 2012 649 189.80 

 

BUDGET PRINCIPAL - RECETTES DE FONCTIONNEMENT REALISEES EN 2012 

 

 Atténuations de charges 5 424.60 

 Produits du service, du domaine et ventes 16 336.67 

 Impôts et taxes 631 138.00 

 Dotations, subventions, participations 250 109.93 

 Produits exceptionnels 12 750.56 

 hǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŜƴǘǊŜ ǎŜctions 214.80 

 Excédent de fonctionnement reporté 510 490.68 

TOTAL DES RECETTES 2012 1 426 465.24 
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BUDGET PRINCIPAL - DEPENSES DõINVESTISSEMENT REALISEES EN 2012 

 

 Immobilisations incorporelles 5 382.00 

 Immobilisations corporelles 7 471.86 

 hǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ 374 187.78 

 Emprunts et dettes assimilées 32 896.06 

 hǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŜƴǘǊŜ ǎŜctions 214.80 

 Opérations patrimoniales 13 428.62 

 5ŞŦƛŎƛǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǊŜǇƻǊǘŞ 172 843.04 

TOTAL DES DEPENSES 2012 606 424.16 

 

BUDGET PRINCIPAL - RECETTES DõINVESTISSEMENT REALISEES EN 2012 

 

 {ǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ 9 660.00 

 Dotations, fonds divers, réserves 125 502.41 

 Excédent de fonctionnement capitalisé 216 413.04 

 Autres immobilisations financières 12 874.72 

 hǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŜƴǘǊŜ ǎŜctions 23 770.02 

 Opération patrimoniales 13 428.62 

TOTAL DES RECETTES 2012 401 648.81 
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Les comptes administratifs 2012 des budgets présentent les résultats suivants au 31 décembre 2012 : 
 

Budgets Résultat ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Résultat de 
Fonctionnement 

Résultat cumulé 

Budget principal - 204 775.35 + 777 275.44 + 572 500.09 
Z.A. des Grivelles + 0.02 + 22 407.00 + 22 407.02 
S.P.A.N.C. + 6 261.90 + 1 463.68 + 7 725.58 
Déchets ménagers  + 8 201.45 + 8 201.45 
Office de tourisme - 3 320.95 + 5 647.83 + 2 326.88 

 
 

La fiscalité   

Les taux dõimposition 2012 de la Communauté de Communes des 3 Provinces  

 
Taxe Taux votés le 

29.03.2012  

¢ŀȄŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 7.41% 
Taxe foncier non bâti 9.41% 
Taxe foncier bâti 5.12% 
Cotisation Foncière des Entreprises 6.56% 
/ƻǘƛǎŀǘƛƻƴ CƻƴŎƛŝǊŜ ŘŜǎ 9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŝƴ ½ƻƴŜ ŘΩ!ŎǘƛǾƛǘŞǎ  19.80 % 

 
 

Le Fonds national de péréquation des ressources intercommunales et 

communales  (FPIC) 

Instauré par la loi de finances initiale pour 2012, le FPIC consiste à prélever une partie des ressources de 
certaines intercommunalités et communes considérées comme favorisées, pour la reverser à des inter-
communalités et communes plus défavorisées. 
[ŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǊŜǾŜǊǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘŞŎƛŘŞŜ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊcommunalité qui en définit la clé. 
Par délibération en date du 28 juin 2012, les élus communautaires ont fait le choix de la répartition de 
droit commun, qui ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƛƴŘƛŎŜǎΣ afin de définir le « ǘŀǳȄ ŘΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŘŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ Ŧiscal 
agrégé pour reversement » et qui apparaît représenter la richesse de chaque collectivité au plus juste.  
 
 

Code INSEE Collectivité ¢ŀǳȄ ŘΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŘŜ 
PFA pour reversement 

Reversement 

241800432 CDC des 3 Provinces 22,20 % 6 пруΣлл ϵ 
18017 AUGY/AUBOIS 5,8156 % 1 сфнΣлл ϵ 
18060 CHAUMONT 1,2019 % орлΣлл ϵ 
18102 GIVARDON 6,9983 % 2 лосΣлл ϵ 
18106 GROSSOUVRE 4,9494 % 1 пплΣлл ϵ 
18161 NEUILLY EN DUN 4,6272 % 1 опсΣлл ϵ 
18195 SAGONNE 4,1855 % 1 нмтΣлл ϵ 
18196 ST AIGNAN DES NOYERS 1,8918 % ррлΣлл ϵ 
18242 SANCOINS 45,1067 % мо мнмΣлл ϵ 
18275 VEREAUX 3,0219 % утфΣлл ϵ 

TOTAL DE LA REPARTITION 29 луфΣлл ϵ 
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IV) Les compétences : 

 
La communauté de communes ne peut agir en dehors de son champ de compétences défini par ses sta-
tuts. 
[ΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ Ŝǎǘ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞ Ł ƭŀ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳu-
ƴŀǳǘŀƛǊŜΦ Lƭ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǘǊŀŎŜǊΣ Řŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘŜ ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞΣ ƭŜǎ ŀȄŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŎƭŀƛǊǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳunauté. 
[ΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǎΩŀƴŀƭȅǎŜ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŘŜ ǇŀǊǘŀƎŜΣ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜΣ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ Řo-
ƳŀƛƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǘǊŀƴǎŦŞǊŞǎ Ł ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ de communes et ceux qui demeurent au niveau des com-
munes Τ ƛƭ ȅ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ŀƛƴǎƛ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭ Řǳ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 
membǊŜǎΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΦ 
 
Les statuts de la Communauté de communes ont pris effet à la date du 1er janvier 2001. Ils ont été modi-
fiés à plusieurs reprises.  
 
En 2012, les modifications des compétences de la CDC ont ainsi été engagées : 
 
Ĕ Ajout au sein de la compétence enfance et jeunesse 
Á « création et gestion ŘΩǳƴ ǊŜƭŀƛǎ ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴǘǎ ƳŀǘŜǊƴŜƭǎ » 

 
Ĕ Redéfinition de la compétence « assainissement non collectif » 
Á ƎŜǎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Řƻƴǘ ƭŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳivantes :  

 Les contrôles obligatoires des installations existantes. 
 Les contrôles obligatoires sur les installations neuves. 
 LΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ (ajout). 

 
tƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Řǳ нсκлсκнлмн ŞǘŜƴŘŀƴǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ /DC aux communes de 
Mornay/Allier et Neuvy-le-Barrois à compter du 1er janvier 2013 et portant le nombre de conseillers com-
munautaires de 21 à 25 ; 
 
Lƭ ŀ ŞǘŞ ŘŞŎƛŘŞΣ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мн ŘŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎ ǇƻǳǊ ŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ōureau 
de la façon suivante :  
Le Bureau du conseil de la communauté est composé : 
5Ωǳƴ tǊŞǎƛŘŜƴǘΣ 
De 3 Vice-présidents, 
De 8 membres au lieu de 6 auparavant. 
 
 

 

Nota bene : Les modifications relatives aux compétences (art L.5211-17 du C.G.C.T) 
 

Elles sont pro posées après accord du conseil communautaire. Les communes membres ont 3 

mois pour délibérer à compter de la notification de la délibération de la CDC pour rendre leur 

décision. A défaut, celle -ci est réputé favorable.  

 

La décision de modification est sub ordonn®e ¨ lôaccord des conseils municipaux dans les 

conditions de majorité qualifié requises pour la créati on de la communauté de communes  

(art  L.5211 -5 alinéa II du C.G.C.T).  

 
Ą Accord exprimé par les 2/3 des communes représentant la 1/2 de la populatio n totale ou 

lôinverse. 

Cette majorité doit comprendre la commune dont la population est supérieure au 1/4 de la 

popul ation totale.  

 

La décision de modification est prise par arrêté de la Préfecture du Cher.  
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[ Compétences obligatoires  ] 
 

- - - > Aménagement de lõespace 
 

1. Elaboration dõune op®ration programm®e dõam®lioration de lõhabitat 

(O.P.A.H.) i 

Principales actions 2012  
 
La Communauté de communes des 3 Provinces, le Conseil général et la CŀƛǎǎŜ ŘΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴǎ ŦŀƳiliales du 
/ƘŜǊ ǎƻƴǘ ǎƛƎƴŀǘŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘion de partenariat dite « Convention Territoriale Globale » qui a pour 
objectif de mutualiser leurs compétences au service du développement du territoire de la Communauté 
de comƳǳƴŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ - cadre de vie.  
 
Le 6 janvier 2012, la CDC a sollicité les maires des communes adhérentes et les bailleurs sociaux  pour 
ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ǘŜŎƘƴƛŎƛŜƴƴŜ ŘŜ ƭŀ /!C Řǳ /ƘŜǊΣ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭƻƎements sur le secteur. 
 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ Ŝǎǘ ŘŜ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴŜ hΦtΦ!ΦIΦ ƛƴƛǘƛŞŜ ǇŀǊ 
ƭŜ tŀȅǎ [ƻƛǊŜ ±ŀƭ 5Ω!ǳōƻƛǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
dispositifs existants, en faveur de ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ Ŝƴ ƭŜǎ ǊŜƎǊƻǳǇŀƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ŦƛŎƘŜ ǘŜŎhnique. 
 
Le 24 septembre 2012, en présence des différents partenaires, les membres de la commission « logement 
cadre de vie et solidarités » se sont réunis pour une présentation du sommaire du document « de réfé-
rence » relatif au logement social sur le périmètre de la Communauté de communes.  
! ƭΩƛǎǎǳ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǊŞǳƴƛƻƴΣ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƻƴǘ ǎƻǳƘŀƛǘŞǎ ǊŜǇƻǳǎǎŜǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŧƛƴŀƭ Řǳ 
ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŀǳ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмоΣ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƳmunes de Mornay-sur-Allier et Neuvy-le-Barrois 
puissent être intégrées au diagnostic. 
 

 

2. Communications électroniques i 

 

3. Plan dõaccessibilit® de la voirie et des espaces publics i   

Principales actions 2012  
 
Quelques textes de référence : 
Loi N° 2005-102 du 11 février 2005 et notamment son article 45 
Décret N° 2006-мсрт Řǳ нм ŘŞŎŜƳōǊŜ нллс ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ǉublics. 
Décret N° 2006-1658 du 21 décembre 2006 «ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭa 
voirie et des espaces publics». 
 
[Ŝ t!±9 ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜǎ             
9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ wŜŎŜǾŀƴǘ Řǳ tǳōƭƛŎ ό9wtύΦ [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ǎΩŀǊǊşǘŜ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŘƻƳŀƛƴŜ           
public/ERP. 
 
Les ERP existants doivent être accessibles au plus tard le 1er janvier 2015. Le PAVE 
permettra aux comƳǳƴŜǎ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ 
9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǊŜŎŜǾŀƴǘ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŜȄǘérieure. 
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Quelques dates : 
Le 31 janvier 2012, la société NERIOS, chargée de réaliser le PAVE intercommunal, a pré-
senté au comité de pilotage mis en place à cet effet, sa méthode de travail et le rapport 
ǇǊŞƭƛƳƛƴŀƛǊŜ ōŀǎŞ ǎǳǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳu-
ƴŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭité.  
[ΩƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ b9wLh{ ŀ ŜƴǎǳƛǘŜ ǇǊƻŎŞŘŞ Ł ŘŜǎ ǊŜƭŜǾŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǇŜǊƳŜt-
tant de faire ressortir les non conformités.  
A cette occasion il a rencontré des représentants de chaque commune, pour établir une 
ou des zones prioritaires en lien avec la fréquentation des usagers et reliant les ERP. 
 
Le 17 avril 2012, ƭŜ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ 
ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ōƻǳŎƭŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ Ŏƻmmune. 
Malgré la nécessité de définir des boucleǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎΣ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜ ŀ ŘǊŜǎǎŞ ǳƴ Şǘŀǘ 
ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŜȄƘŀǳǎǘƛŦ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘŜ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŎƘƛf-
frage estimatif des travaux par type de handicap et par lots techniques. 
!ǇǊŝǎ ƭΩŞǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǇƛǎǘŜǎΣ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ont été invitées à établir une pro-
grammation ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ souhaitaient engager sur plusieurs an-
nées pour résorber « les points noirs ». 
 
Le 12 octobre 2012, ƭŜ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛ ǇƻǳǊ ŜƴǘŜƴŘǊŜ Ŝǘ ǾŀƭƛŘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻǇo-
sitions de hiérarchisation des actions de chaque commune et établir les modalités 
ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t!±9 ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭΦ 
 

Communes Nombre de 
points              

règlementaires     
à traiter 

Evaluation                         
financière                              

HT 

Eléments de programmations prévisionnels 

AUGY-SUR-[Ω!¦.hL{ 22 14 540 ϵ Mise en accessibilité dès à présent et au fur et à 
mesure des travaux de réhabilitation /et ou cons-
truction 

CHAUMONT 10 3 690 ϵ 4 points sur 2013 et 2014 (passage piétons, créa-
ǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŀǘŜŀǳΣ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴŦǊŜƛƴΣ ƳƻŘƛŦi-
Ŏŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ƳǳƴƛŎipal. 

GIVARDON 28 38 520 ϵ Plan de rénovation du bourg projeté : 3 tranches 
sur 3 à 5 ans 

GROSSOUVRE 33 47 770 ϵ Mise en accessibilité suivant les travaux 
ŘΩŀƳŞƴagements sur plusieurs exercices budgé-
taires. 

NEUILLY EN DUN 14 24 300 ϵ мл҈ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŀƴƴǳŜƭǎ ǊŞǎŜr-
ǾŞǎ Ł ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ 

SAGONNE 20 16 000 ϵ Mise en accessibilité dès à présent et au fur et à 
mesure des travaux de réhabilitation /et ou cons-
truction 

SAINT-AIGNAN-DES-
NOYERS 

6 5 450 ϵ 2012 : places de stationnement « salle des fêtes » 
Ŝǘ Ł ŎƾǘŞ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜΦ 

SANCOINS 85 158 900 ϵ Une campagne thématique chaque année : abais-
sement de trottoirs/passages piétons/places de 
staǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΧ 

VEREAUX 21 31 460 ϵ Entre 2013 et 2015 places de stationnement ré-
servées/passages piétons/création de bateaux 
pour accès trottoirs  

 
[ŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŀ ŞǘŞ ŦƛȄŞŜ Ł ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜΦ  
Le PAVE intercommunal, avant présentation au vote des conseillers communautaires, a été transmis pour 
avis au Conseil Général du Cher qui est un autre gestionnaire de la route. Sans réponse, dans les quatre 
Ƴƻƛǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭΩŜƴǾƻƛΣ ǎƻƴ ŀǾƛǎ Ŝǎǘ ǊŞǇǳǘŞ ŦŀǾƻǊŀōƭŜΦ  
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Quel est le rôle de la coƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎ ό/L!tIύ ? 
  
Elle a été créée par délibération du conseil communautaire en date du 15 janvier 2009. Les membres sont nommés 
par arrêté du Président.  
Elle est composée de 3 membres représentant la communauté de communes ,3 membres représentant les usagers, 3 
membres représentant les associations de personnes handicapées.  
 
{ƻƴ ǊƾƭŜ Ŝǎǘ ŘŜ ŘǊŜǎǎŜǊ ƭŜ Ŏƻƴǎǘŀǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Řǳ ŎŀŘǊŜ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜΣ ŘŜǎ Ŝspaces publics et des 
transports Ŝǘ ŘŜ ǊŜŎŜƴǎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎ ǎǳǊ ƴƻǘǊŜ ǘŜrritoire. 
/ŜǘǘŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘƻǘŞŜ ŘΩǳƴŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƘŀƴŘicaps 
Ŝǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŞƭǳǎΦ 
Ses membres ont participé au comité de pilotage du PAVE et le rapporteur de la CIAPH a été désigné comme référent 
Řǳ t!±9Φ Lƭ ŀǳǊŀ ŘƻƴŎ ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ Řǳ ǎǳƛǾƛ  Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ t!±9 ƛƴǘŜǊŎƻƳƳunal. 
 
Le 3 mai 2012, la commission  a établi son ǊŀǇǇƻǊǘ ŀƴƴǳŜƭ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŞǇŀǊǘemental consultatif des 
personnes handicapées (CDCPH). 

 
 

 

4. Cr®ation et gestion dõune maison de sant® pluridisciplinaire 

Principales actions 2012  
 

Par arrêté préfectoral du 12 avril 2012, ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ о ŘŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎ Ŝǎǘ ƳƻŘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭΩŀƧƻǳǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ 
« ŎǊŞŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǇƭǳǊƛŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜ » dans le bloc de compétence obligatoire 
« aménaƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ». 
 
Cette prise de compétence est venue conforter la dynamiǉǳŜ ǉǳƛ ǎΩŞǘŀƛǘ Ŏréée à la fois ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ 
médical, professionnel et immobilier, pour lutter contre la carence annoncée de médecins généralistes sur 
notre territoire.  
La Communauté de communes a souhaité mettre en place un comité de pilotage réunissant les membres 
ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Řǳ ±ŀƭ ŘΩ!ǳōƻƛǎΣ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ōǳǊŜŀǳ ŘŜ ƭŀ /5/Σ ƭŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜǳǊǎ 
évenǘǳŜƭǎ όwŞƎƛƻƴΣ 9ǘŀǘΣ /ƻƴǎŜƛƭ ƎŞƴŞǊŀƭύΣ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩ!w{ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ a{!Φ 
!ǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΣ ŎŜǘǘŜ ƭŀǊƎŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŦŀœƻƴƴŜǊ ǳƴ Ǉrojet collectif MSP en tenant compte 
ŘŜǎ ŀǘƻǳǘǎ Ŝǘ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǎΩƛƴǘŞƎǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ Ǉƭŀƴ 9ǘŀǘ-Région qui 
ƳŜǘ ƭΩŀŎŎŜƴǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǎǳǊ : 
 
Les objectifs et les enjeux :  
Á Offrir à la population sur un même site une offre médicale de proximité, principalement de 1er re-

cours, diversifiée sur des plages horaires étendues. 
Á Répondre aux difficultés constatées ou prévisibles en matière de démographie médicale 
Á Renforcer les modes de pratiques coopératives entre professionnels de santé médicales et para-
ƳŞŘƛŎŀƭŜǎΣ ŜƴǘǊŜ ƳŞŘŜŎƛƴŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜ Ŝǘ ƘƾǇƛǘŀƭ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ ŀƛƴǎƛ Ł ǊƻƳǇǊŜ ƭΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜs-
sionnels de santé. 

Á Améliorer la qualité de la prise en charge des patients par le renforcement de la coordination des 
soins, par la ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ǘƘŞǊapeutique. 

Á !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŦǊŀƎƛƭƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ 
mutualisation des connaissances et des savoirs, par la participation à des actions de sante dans le 
cadre des priorités régionales de santé pour diversifier les connaissances,  par la mutualisation des 
ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ a{t Ŝǘ Ŝƴ ŦŀŎƛƭƛǘŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ  

Á Attirer de nouveaux professionnels de santé sur la zone en encourageant les futurs professionnels 
ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǎǘŀƎƛŀƛǊŜ Ŝǘ ŘΩŞǘǳŘƛŀƴǘǎ ŘŜ нème et 3ème cycle. 
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Les critères géographiques et environnementaux :  
Le projet doit se situer dans une Zone de Revitalisation Rurale et en difficulté en matière de démographie 
médicale. 
Le bassin de population doit être significatif (environ 5000 à 10 000 hab.) correspondant à un temps  
ƳŀȄƛƳǳƳ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ нлƳƴ Ŝƴ ǾƻƛǘǳǊŜΦ 
wŜǎǇŜŎǘŜǊ ŘŜǎ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎ ŜƴǘǊŜ н a{t όŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нл ƪƳύ 
Privilégier une localisation dans un bourg centre proposant une offre significative de service et commerces 
Ŝǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŀŘŀǇǘŞǎΦ  
tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛƻ-économique du territoire (pyramides des âges, projection dé-
mographique, effectifs et âges ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΣ ƭΩƻŦŦǊŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜΣ ƭŜǎ 
indicaǘŜǳǊǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ŜǘŎΧύ 
[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ Řƻƛǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝƴ ȅ ŀǎǎƻŎƛŀƴǘ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ les acteurs locaux con-
cernés. 
 
Les critères organisationnels :  
[ŀ a{t Řƻƛǘ ǇǊƻǇƻǎŜǊ Ł ƳƛƴƛƳŀ н ƳŞŘŜŎƛƴǎ Ŝǘ м ƛƴŦƛǊƳƛŜǊ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǘŜƴŘǊŜ ǾŜǊǎ ǳƴ ǎƻŎƭŜ ŘŜ пκр 
médecins et 2/3 infirmières et si possible un Kiné. 
Proposer une continuité et une articulation du dispositif de permanence des soins ; 
tǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƳŞŘƛŎŀƭŜǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎ όǇƘŀǊƳŀŎƛŜΣ 9It!5ΧΦύ 
tǊƻǇƻǎŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǎǘŀƎƛŀƛǊŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ Ŝǘ ǳƴŜ 
solution de logement sur place ou à proximité. 
Proposer la coopération et la mutualisation à travers le dossier médical partagé, salle de réunion, secréta-
Ǌƛŀǘ ŎƻƳƳǳƴ Ŝǘ ǳƴŜ ƴƻƴ ƳǳƭǘƛǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŀƭƭŜǎ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜǎΦ 
 
Le projet immobilier :  
 Il doit intégrer des possibiliǘŞǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƳƻŘǳƭŀǊƛǘŞ ŦǳǘǳǊŜΦ 
Une salle de réunion permettant la tenue des réunions de coordination interprofessionnelles. 
¦ƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ƻǳ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ a{t ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭŜǎ ǊŜƳǇƭŀœŀƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ Şǘudiants. 
Les locaux doivent ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩƘȅƎƛŝƴŜΣ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ όƭŀōŜƭ ../ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƴŜǳǾŜǎύΣ 
ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΧ 
 
Les dépenses engagées en 2012 :  
Le 29 mai 2012 -  Délibération ŀǇǇǊƻǳǾŀƴǘ  ƭΩŀŎƘŀǘ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎΣ ǎƛǘǳŞŜǎ ǊǳŜ ŘŜ ƭΩLƴŘǳǎǘǊƛŜΣ Ł ƭŀ Ŏƻmmune 
ŘŜ {ŀƴŎƻƛƴǎ ǇƻǳǊ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ мн ϵ I¢κƳчΦ Le montant total estimé avant bornage est de                      
49 ллл ϵ I¢ όŦǊŀƛǎ ŘŜ ƴƻǘŀƛǊŜ ƛƴŎƭǳǎύΦ  
 
Le 19 juillet 2012  - aŀǊŎƘŞ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜΣ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ǳƴŜ ǘǊŀƴŎƘŜ ŦŜǊƳŜ Ŝǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻnnelle, passé 
avec Stéphane PICHON architecte D.P.L.G. de MOULINS  mandataire et ses co-traitants Cyril MARINIER, 
économiste de la construction, et la société SECHAUD ET BOSSUYT, ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜΣ ŞƭŜŎǘǊƛŎité et 
fluide pour un forfait provisoire de 75 флл ϵ IT. 
 
Le 3 septembre 2012 - Marché de mission géotechnique passé avec la Société FONDASOL de                   
Clermont-Ferrand pour un montant de 2 олл ϵ I¢ 
 
Le 1er octobre 2012 - Marché de contrôle technique passé avec la Société APAVE PARISIENNE de Bourges 
pour un montant de 4 ллл ϵ I¢ 
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Projet architectural de la MSP en chiffres : 
Le 2 octobre 2012 - ƭΩŜǎǉǳƛǎǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŀ ŞǘŞ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜ aΦ tL/IhbΣ Ŝƴ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ Ǉƛƭotage. 
Celle-ci a subi quelques modifications pour tenir compte des observations du comité de pilotage et ré-
pondre au plus près au besoin immobilier exprimé par les professionnels de santé.  
 
9ƴ ŘŞōǳǘ ŘΩŀƴƴŞŜ нлмоΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ  ƛƳƳƻōilier est ainsi arrêté : 
Une surface de presque 1 000 m² (hors locaux techniques, espaces de circulatiƻƴ Ŝǘ ǎŀǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜύ ǇƻǳǊ ǳƴ 
montant estimé (hors option) à 1 245 ллл ϵ I¢ 
Á 5 cabinets de consultation de 25 à 27 m² chacun 
Á 1 cabinet pour les professionnels en alternance (psychoƭƻƎǳŜΣ ŘƛŞǘŞǘƛŎƛŜƴ Χύ ŘŜ мф Ƴч 
Á 3 salles ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нл Ƴч ŎƘacune 
Á 1 espace commun de détente et de travail pour les praticiens (tisanerie, salle de réunion,  
Á archive) sur 81 m² 
Á м ŜǎǇŀŎŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŎŜƴǘǊŀƭ ŘŜ нн Ƴч 
Á 1 cabinet dentaire avec 2 salles de soins sur 89 m² 
Á 2 espaces de kinésithérapie avec une 

salle de rééducation sur  100 m² 
Á 1 cabinet de psychomotricité sur 30 m² 
Á 1 cabinet de pédicure sur 20 m² 
Á 1 pôle « Infirmières » sur 91 m² avec 
ŀŎŎŝǎ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΦ  

Á 1 laboratoire, espace de prélèvements 
sanguins sur 55 m², avec accès indé-
pendant. 

Á 1 logement étudiant de 32 m² 
Á 1 salle pour les urgences de 17 m² 
Á м ǇŀǊƪƛƴƎ ŘΩǳƴŜ capacité de 29 places, 

pour le public, donnant accès sur la Rue 
ŘŜ ƭΩLƴŘǳǎǘǊƛŜ  

Á м ǇŀǊƪƛƴƎ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ мс ǇƭŀŎŜǎΣ 
pour les professionnels de santé don-
nant accès sur la Rue Paulin Pecqueux 
Ŝǘ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ Řǳ ōŃǘiment.  

 
 
 
 
En plus de la participation dŜ ƴƻǘǊŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞΣ ŘŜǎ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ǎŜǊƻƴǘ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞŜǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ƭŀ wé-
Ǝƛƻƴ /ŜƴǘǊŜ όǾƛŀ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ Řǳ tŀȅǎ [ƻƛǊŜ ±ŀƭ ŘΩ!ǳōƻƛǎύΣ le Conseil Général du Cher. 
Le reste de la dépense sera soumis à un emprunt qui sera couvert par le montant du loyer versé par les 
occupants de la Maison de Santé pluridisciplinaire.  
  
Les travaux devraient commencer fin 2013 pour se terminer fin 2014. 
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- - - > Actions de développement  ®conomique int®ressant lõensemble de la communauté  
 

1. Construction de zones dõactivit®s industrielles, commerciales, 

artisanales et tertia ires i   

 

2. Extension de la zone dõactivit®s non viabilis®e de Sancoins 

dénommée  « ZA des Gr ivelles  » i   

Principales actions 2012  
 
La Société « BOUDOT FORAGE DBF » dirigée par M. Jean-tŀǳƭ 5Ω!b5w9! ŀ ŀŎǉǳis une parcelle sur la zone 
pour y installer son activité. La recette de cette vente est de 5 плсΣлл ϵ I¢Φ 
 
 

3. Aides aux commerces et ¨ lõartisanat sur le territoire intercommunal i  

Principales actions 2012  
 
Par arrêté préfectoral du  12 Avril 2012, les statuts de la communauté de communes ont été modifiés par 
ƭΩŀƧƻǳǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ Ŏƻmpétence. 
 
[Ŝ ну Ƨǳƛƴ нлмнΣ ƭŜǎ Şƭǳǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎ ƻƴǘ ŀǇǇǊƻǳǾŞΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎΣ ƭŜǎ ŎƻƴŘi-
ǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀƛŘŜ ŀǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ Ł ƭΩŀǊǘƛǎanat sur le territoire intercommunal, 
établies de la façon suivante :  
 

Bénéficiaires : 
Á Les artisans, commerçants et prestataires de services ayant leur siège social sur le territoire inter-

communal et : 
 Inscrits au répertoire des métiers ou au registre du commerce. 
 !ȅŀƴǘ ǳƴ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł рлл лллΣлл ϵ I¢Φ 
 wŞŀƭƛǎŀƴǘ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴΣ ŘΩǳƴŜ 
ǊŜǇǊƛǎŜΣ ŘΩǳƴŜ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ 

 {ŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄŎƭǳǎ : 
- AcǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŀƎŜƴŎŜ όƛƳƳƻōƛƭƛŝǊŜΣ ǾƻȅŀƎŜΣ ŎƻǳǊǘŀƎŜΣ ŀǎǎǳǊŀƴŎŜΧύΣ 
- Commerces saisonniers et non sédentaires, 
- Commerces de gros, 
- Antiquaires, 
- Brocanteurs, 
- Professions libérales même en société, 
- Commerces de luxe (parfumerie, fourreur, etc.), 
- Pharmacies et professions paramédicales. 

Á Les communes adhérentes à la communauté de communes. 
Á Sont exclus de ce dispositif les auto-entrepreneurs. 

 
Investissements éligibles : 
Á Aménagements immobiliers : création, modernisation et extension du local professionnel, travaux 

liés ŀǳȄ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŜƳƛǎŜ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ όƧƻƛƴŘǊŜ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ 
concernée). 

Á Devanture : Création et rénovation. 
Á Equipement en véhicule atelier (livraison, intervention à domicile). 
Á Microinformatique. 
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Investissements exclus : 
Á MoōƛƭƛŜǊΣ ƘƻǊǎ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΦ 
Á Véhicules autres que ceux spécifiés ci-dessus. 
Á Acquisition du fonds de commerce ou du pas de porte. 
Á aŀǘŞǊƛŜƭǎ Ŝǘ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ Ŝƴ ƭƻŎŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƻǇǘƛƻƴ ŘΩŀŎƘŀǘ ƻǳ Ŝƴ ŎǊŞŘƛǘ-bail. 
Á Télématique (Internet), bureautique, appareils de télécommunication. 

 
aƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ : 
Á нл ҈ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘΩǳƴŜ ŘŞǇŜƴǎŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴƴable plafonnée à 30 лллΣлл ϵ I¢Φ όǎƻƛǘ ǳƴŜ ŀƛŘŜ ŘŜ 

6 000Σлл ϵ ƳŀȄƛƳǳƳύΦ 
Á [Ŝ Ƴƻƴǘŀƴǘ Ŝǎǘ ŎŀƭŎǳƭŞ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ŘŜǾƛǎ Ƨƻƛƴǘǎ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀƛŘŜ ŀǇǊŝǎ ŘŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

subventions éventuelles. Si la facture finale est inférieure au montant des devis, la subvention sera 
proratisée. Dans le cas contraire, la subvention ne sera pas augmentée. 

Á Le montant total des différents subventionnements ne pourra dépasser 80 % de la dépense HT. 
 
Autres : 
Á [ΩŀǘǘǊƛōǳǘŀƛǊŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ о ŀƴǎ ŀǇǊŝǎ ƭŜ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƻƭŘŜΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ 

vente avant ce délai, il devra rembourser la subvention au prorata du temps restant. 
Á La subvention sera versée de la façon suivante : 

 ¦ƴ ŀŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ол ҈ ŀǳ ŎƻƳƳŜƴŎŜƳŜƴǘ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴΦ 
 Le solde sur présentation des factures acquittées. 

Á Une enveloppe annuelle sera déterminée au moment du budget (30 ллл ϵ ƛƴǎŎǊƛǘ Ŝƴ нлмнύΦ /ŜƭƭŜ-ci 
ne pourra être dépassée.  

Á Les demandes seront étudiées par la commission « Développement économique » par ordre de 
dépôt des dossiers complets. 

Á [ΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ Ł ŎŜǘǘŜ ŀƛŘŜ ƴΩƻōƭƛƎŜ Ǉŀǎ Ł ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ǉǳƛ ŀp-
ǇǊƻǳǾŜ ƻǳ ƴƻƴ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ŀǳ Ǿǳ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ fournis et après avis de la commission. 

Á [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ƴŜ ŘŜǾǊƻƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ŎƻƳƳŜƴŎŞǎ ŀǾŀƴǘ ƭŀ 
date du dépôt du dossier complet. 

Á [Ŝ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ǎƻǳƳŜǘǘǊŜ ǉǳΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŞƭƛƎƛōƭŜ ǇŀǊ ŜȄŜǊŎƛŎŜΦ 
 
Après conception du ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀƛŘŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳunauté de communes, une 
réunion fut organisée dans le courant du 1er ǘǊƛƳŜǎǘǊŜ нлмоΣ Ł ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊeneurs, commer-
çants et artisans de notre territoire pour les informer au mieux du dispositif mis en place. 
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[ Compétences optionnelles  ] 
 

- - - >  Création, aména gement et entretien de voirie i  
 
La Communauté de communes prend en charge toutes les chaussées revêtues (voies communales et che-
mins ruraux). Un règlement de voirie est établi. 
Création de voie desservant des services publics relevant des compétences de la communauté de com-
munes. 
 

Principales actions 2012  
 
¦ƴ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŀ ŞǘŞ ǇŀǎǎŞ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ /h[!{Σ от !ǾΦ ŘŜ ƭŀ tǊƻǎǇŜŎǘƛǾŜ- Bourges 
pour 24 mois à compter du 26 juillet 2010. 45 tonnes de point à temps pour un montant de 36 597,60 ϵ 
¢¢/ Ŝǘ пр ǘƻƴƴŜǎ ŘΩŜƴǊƻōŞǎ ǎǘƻŎƪŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ мп фтнΣтн ϵ ¢¢/ ƻƴǘ ŞǘŞ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ 
ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳunale, en 2012. 
La communauté de communes ne disposant pas de service technique, cette mission a été confiée à la so-
ciété BGN, Quai louis blanc ς Montluçon pour la même durée que le marché de travaux.  
[Ŝ ŎƻǶǘ ǇƻǳǊ нлмн Ŝǎǘ ŘŜ фрсΣул ϵ ¢¢/Φ  
¦ƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǾƻƛǊƛŜ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ Ƨǳƛƴ нлмн : 
LΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Ŝƴ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴŦƛŞŜΣ ŀǇǊŝǎ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴΣ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛse COLAS CENTRE OUEST, pour un montant de 
опп ллпΣоо ϵ ¢¢/Φ [ŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴŦƛŞŜΣ ŀǇǊŝǎ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴΣ ŀǳ ōǳǊŜŀǳ .ΦDΦbΣ vǳŀƛ ƭƻǳƛǎ ōƭŀƴŎ 
ς Montluçon pour un montant de 13 утоΣсл ϵ ¢¢/  
 
[ƛŜǳȄ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ  

   VC 7                CR 32  
   Saint-Aignan-des-Noyers      Sagonne 
 

 

Un fond de concours d'un montant de 66 000 ϵ a été inscrit au budget primitif 2012 pour les travaux de 
réfection de la Rue Grévy à Sancoins. 

 

Objectif 2013:  

 
Afin d'exercer la compétence, non plus sur la seule bande de roulement mais sur la voirie et l'ensemble de 
ses dépendances, une réflexion a été initiée par les membres de la commission « Voirie, environnement » 
sur la modification statutaire de la compétence voirie. 
Les membres de cette commission n'étant pas parvenus à un consensus susceptible d'emporter la majorité 
qualifiée des conseils municipaux, ont proposé le lancement d'une étude pour: 
Á [ŀ ǊŜŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀutaire. 
Á [ΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴement par catégorie. 
Á [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜǊǾƛŎŜs (abords, curages de fossé, signalisa-
ǘƛƻƴΧύΦ 

Á [ΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŀǾŜŎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ όŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ƭo-
ŎŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎΣ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜΧύΦ 

AUGY-SUR-
AUBOIS 

CR 16 au Chaumes David 
CR 81 De Bray aux Brusques 

CHAUMONT/ 
GIVARDON 

VC 1 A Cheval 

GIVARDON VC 128 Rte de Bel Air 
VC 3 Rte de Varennes 

ST-AIGNAN-
DES NOYERS 

VC 7 de Venoux à la Gossonière (1/2) 

NEUILLY-EN- 
DUN 

VC 3 
VC 5 juste après CR61 (côte) 

SANCOINS CR 114 
SAGONNE CR 32 Rue de la Rivière 

VC2 Rue de Grand Noue (1/2) 
GROSSOUVRE CR 7  

CR 8 
VEREAUX VC 101 de Couronne à la Grogne 

Impasse VC 101 
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[Ω!.N.C en chiffres : 
 

13 diagnostics 
23 contrôles de conception 

16 contrôles de bonne                   
exécution   

19 contrôles de bon                       
fonctionnement  

 

- - - >  Ordures ménagères  
 

Collecte et traitement des ordures ména gères  i   

Principales actions 2012  
 
[Ŝǎ ŎŀǊǘŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ŘŞŎƘŜǘǘŜǊƛŜ ǎƻƴǘ ŘŞƭƛǾǊŞŜǎ Ł ƭΩƘƾǘŜƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΦ [Ŝǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ 
de communes tiennent également à disposition du public les imprimés de demande de composteur et le 
calendrier des collectes. 
Depuis le 1er janvier 2011, le SMIRTON assure la totalité du service sur notre territoire (collecte, factura-
ǘƛƻƴΣ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŀŎǎΧύΦ  
Cependant, les impayés des facturations 2009 et 2010 sont toujours à la charge de notre collectivité. 
Le 18 octobre 2012, le conseil communautaire a approuvé la mise en non-ǾŀƭŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ŎŜǎ 
créances pour un montant de 7 сптΣлл ϵ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нллф Ŝǘ у уорΣон ϵ ŘŜ  ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлмлΦ 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ redevances irrécouvrables liées Ł ƭΩƛƴǎƻƭǾŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘŞōƛǘŜǳǊǎΣ ŘŜ ƭŜǳǊ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ƻǳ Řǳ Ƴƻntant 
minime de la dette. 
 
Le SMIRTOM, qui gère un service public, a obligation de présenter, chaque année, un rapport annuel sur le 
ǇǊƛȄ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜΦ /Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǳƭǘŀōƭŜ Ł ƭΩIƾǘŜƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΦ  
 
Des informations sont disponibles sur le site www.smirtom-stamandois.fr 
 
 

- - - > Protection et mise en v aleur de lõenvironnement 
 

1. Assainissement non collectif  i   

[Ŝ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǎŜ ƭƛƳƛǘŜ ŀǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŜȄƛs-
tantes et des demandes ponctuelles de renseignements coƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƭƻǊǎ ŘŜǎ 
ventes.  

 

Principales actions 2012  
 
LŜ {t!b/ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀǎǎǳǊŜ ŘŜǳȄ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŜƧŜǘǎ Ǉƻl-
ƭǳŀƴǘǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜ :  
 
Ĕ Le contrôle de conception, ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀtion et de la réalisation des ouvrages pour les installations 
ƴŜǳǾŜǎ ƻǳ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŞŜǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ǎƛ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ !.N.C est conforme et adapté à la nature 
Řǳ ǎƻƭΣ ŀǳȄ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜǊΦ  

Tarifs :  
Á Contrôle de conception : млнΣлл ϵ I¢ 
Á Contrôle de conception complémentaire 

sans nouvelle visite  
муΣлл ϵ I¢ 

Á Contrôle de conception complémentaire 
avec nouvelle visite : 

умΣлл ϵ I¢ 

Á /ƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ : рмΣлл ϵ I¢ 
Á /ƻƴǘǊƾƭŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ : омΣлл ϵ I¢ 

 
Ĕ Le contrôle de bon fonctionnement pour les installations 

existantes. Ce contrôle, réalisé tous les 4 ans, permet de 
vérifier le bon fonctionnement du dispositif, de constater les 
nuisances éventuelles et de contrôler la destination des ma-
tières de vidange.  

Tarif :  
Á Contrôle périodique :  рмΣлл ϵ I¢Φ 

http://www.smirtom-stamandois.fr/
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Lõorientation 2013 

 
Pour faire suite à la prise en compte des évolutions de la loi sur les contrôles et des résultats du diagnostic 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Şǘŀōƭƛ ǎǳǊ ƴƻǘǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŀ ŀǇǇǊƻǳǾŞΣ ƭŜ му octobre 2012, la 
ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ ǳƴŜ ǊŜŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ζ assainissement non collectif » de la façon sui-
vante :  
 
« Assainissement non collectif ς DŜǎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Řƻƴǘ ƭŜǎ Ƴƛs-
sions sont les suivantes : 
Á Les contrôles obligatoires des installations existantes. 
Á Les contrôles obligatoires sur les installations neuves. 
Á [ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΦ » 

 
Le ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŀ Ŧŀƛǘ ǊŜǎǎƻǊǘƛǊ ǳƴŜ ŎŀǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ 
ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘǳŜ  Ł ǳƴŜ ƳŞŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ Ł ǳƴ ŎƻǶǘ ŘŜ Ǿidange de 
plus en plus élevé. 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭΩŀƧƻǳǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ζ entretien des ouvrages » est de permettre à la CDC de proposer 
ŀǳȄ ǳǎŀƎŜǊǎ ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ŎƻƳƳŀƴŘŜǎ ƎǊƻǳǇŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ǇǊƛȄ Ƴƻƛƴǎ ŞƭŜǾŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƛŘŀƴƎŜǎ 
Ŝǘ ƴŜǘǘƻȅŀƎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎΦ /Ŝ ǎŜǊǾƛŎŜ ǎŜǊŀ ǇǊƻǇƻǎŞ Ł ǘƻǳǎ Ƴŀƛǎ ǎŀƴǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩȅ ŀdhérer. 
 
Si la modification statutaire est approuvée par les communes membres, la mise en place de cette compé-
ǘŜƴŎŜ ǇŀǎǎŜǊŀ ǇŀǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƳŀǊŎƘŞ Ł ōƻƴǎ ŘŜ ŎƻƳƳŀƴŘŜ Ŝǘ Řǳ ƭŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ Ŏƻƴǎǳltation 
auprès des entreprises.  
Le SPANC de la communauté de communes devra également mettre en place un système pour centraliser 
ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ǾƛŘŀƴƎŜǎ Ŝǘ ŘŞŎƭŜƴŎƘŜǊ ƭŀ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǎƛƎƴŀǘŀƛǊŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘΦ  
 
De nombreuses informations (techniques et légales) sont disponibles sur le site interministériel 

www.assainissement-non-collectif.developpement-durable.gouv.fr 

 

2. D®finition dõune zone de d®veloppement de lõ®olien i   

http://www.assainissement-non-collectif.developpement-durable.gouv.fr/
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[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 2012 en chiffres : 
 

24 ƘŜǳǊŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 
hebdomadaire 

3 dessertes mobiles 
31 000 documents  

25 200 prêts annuels 
693 lecteurs 

 

- -  - > Construction, entretien et fonctionnement dõ®quipements culturels, sportifs et 

dõ®quipement scolaires 
 

1. Création, maintenance et gestion dõ®quipements culturels : 

Bibliothèque de Sancoins  i   

Principales actions 2012  
 
Le personnel :  
Á 3 agents temps plein pour le fonctionnement du service  
Á м ŀƎŜƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ł мс ƘŜǳǊŜǎ ƘŜōŘƻƳadaire 

 
Les dépenses budgétaires réalisées en 2012 : 
 
Á Les dépenses de fonctionnement relatives au personnel et frais 

assimilés (charges patroƴŀƭŜǎύ ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ Ł млн сфлΣтп ϵΦ 
 

Á Les dépenses de fonctionnement relevant des charges à   
caractère général ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ Ł 35 мпфΣпу ϵΣ Řont 
15.261 ,24 ϵ (acquisition livres, magazines, CD...) et 
3 мфуΣлл ϵ όŀŎǘƛƻƴǎ Ŏǳƭǘurelles). 
 

Á  LŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ (acquisition de mobilier et de 
matériel informaǘƛǉǳŜύ ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ Ł о онлΦфр ϵΦ 
 

Á LŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ  ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊǳƴǘ (amortis-
sements Ŝǘ ƛƴǘŞǊşǘǎύ ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ Ł ф умнΣро ϵ. 

 
Tarifs :  
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŀōƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀƴƴǳŜƭΣ ǉǳƛ ŘƻƴƴŜ ŀŎŎŝǎ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ ōƛōƭƛƻǘƘŝǉǳŜ όǇǊşǘ ŘŜ ƭƛǾǊŜǎΣ 
bébés lecteurs, spectacle de lecture publiǉǳŜΧύΦ  
Il est gratuit pour les habitants du territoire de la communauté de communes.  
tƻǳǊ ƭŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ ƘƻǊǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ƛƭ Ŝǎǘ ŘŜ рϵ ƧǳǎǉǳΩŁ му ŀƴǎ Ŝǘ тϵ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŘǳƭǘŜǎΦ 
La régie de recettes représente un montant de пнтΣрс ϵ en 2012. 
 
Les usagers :  
En 2012, la bibliothèque compte 693 lecteuǊǎ ǎƻƛǘ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ лΣф ҈ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜr-
nière. 2/3 sont des réinscriptions et 1/3 des premières inscriptions. 
Les lecteurs individuels représentent 13% de la population totale. Nous  restons dans la moyenne natio-
nale1 mais sommes encore en deçà de la moyenne des villes de 5000 à 20000 habitants (19 %). 
{ŀƴŎƻƛƴǎ Ŝǎǘ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜǎ ƭŜŎǘŜǳǊǎΦ aŀƭƎǊŞ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŏƻm-
plémentaire des dessertes mobiles, les habitants des autres communes ne représentent que 30% des lec-
teurs. Enfin, 10% viennent des communes extérieures. 
 
On peut cependant noter que le travail, en partenariat avec différents établissements (groupes scolaires, 
Ƴŀƛǎƻƴ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘŜΣ ![{IΣ ŎƻƭƭŝƎŜΧύ ƎŞƴŝǊŜ Ł ǇŜǳ ǇǊŝǎ рлл ƭŜŎǘŜǳǊǎ ƛƴŘirects en plus. 
 
 

                                                           
1
 /ƘƛŦŦǊŜǎ ŎƭŞǎ ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭŜŎǘǳǊŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ 

http://www.observatoirelecturepublique.fr/observatoire_de_la_lecture_publique_web/FR/Accueil.awp 
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  Répartition des lecteurs par tranche d'âge  

 
Les prêts  
Malgré un léger fléchissement, le nombre global de prêt représente une moyenne de 36 prêts par lecteur2. 
Les prêts aux collectivités sont de 24%. 
Les livres et surtout les ouvrages de fiction (albums, romans et bandes dessinées) constituent la plus 
grande partie des prêts (80%). 
Phénomène Internet et informations en ligne, le pourcentage de prêts de documentaires régresse un petit 
peu chaque année 
[Ŝ ōƛƭŀƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŘŜ ǇǊşǘ ŘŜ ƭƛǎŜuses a été positif : nous poursuivrons notre collaboration avec la 
DLP sur cette offre et également sur les ressources électroniques. 

 

Répartition des prêts par supports                                      Répartition des prêts par genre documentaire  

 
 
Les dessertes mobiles :  
Souhaitées comme relais de proximité de la bibliothèque sur le territoire intercommunal peinent toujours 
à se développer.  
Nous optimisons au mieux les capacités de chaque lieu pour développer une relation privilégiée avec les 
habitants mais le lectorat y est très fragile. 
 

                                                           
2
 [ŀ ōƛōƭƛƻǘƘŝǉǳŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ /Ŧ /ƘƛŦŦǊŜǎ ŎƭŞǎ ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭŜŎǘǳǊŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ hǇΦŎƛǘΦрт 
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Les accueils de groupe : 
[ΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ réparti de la façon 

suivante : 76 accueils à la bibliothèque et 32 dans les groupes scolaires. Il est proposé des projets 

personnalisés en fonction des attentes des enseignants et du niveau des classes. 
 

Quelques exemples : 
Á Opération Lurelu en partenariat avec IEN 

de St Amand en direction des cycles 3  
Á Prix des Incos en partenariat avec le col-

lège et 3 ŎƭŀǎǎŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ  
Á Exposition Tintin créée par des élèves et 

exposée pendant 15 jours à la biblio-
thèque  
Á Mise en pƭŀŎŜ ŘΩŀǘŜƭƛŜǊǎ Ł ǾƻƛȄ ƘŀǳǘŜ ŀǳ 

CDI. 
 Exposition Fronty                                Exposition Tintin  

Une collaboration a été entamée, avec le proviseur et des professeurs de lettres du collège, sur des projets 
avec une programmation pluriannuelle. 
          
Enfin, les interventions à la maison de retraite ont été modifiées, puisque désormais, un agent de la 

biōƭƛƻǘƘŞǉǳŜ ǎΩȅ rend une fois par mois. Ainsi, les lecteurs valides ou invalides peuvent recourir à ce 

service. 

 

Les animations 
¢ƻǳǘ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΣ ƭŀ ōƛōƭƛƻǘƘŝǉǳŜ ƻǊƎŀƴƛǎŜ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴǎ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ƭƛǾǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƭŜŎǘǳǊŜΦ 9ƭƭŜǎ ǇŜu-

vent prendre plusieurǎ ŦƻǊƳŜǎΣ ŘŜ ƭΩŀǘŜƭƛŜǊ ŀǳ ǎǇŜŎǘŀŎƭŜΦ  

[ΩŀƴƴŞŜ нлмн  Ŧǳǘ  ƳŀǊǉǳŞŜ  ǇŀǊ ƭŀ ƧƻǳǊƴŞŜ « portes ouvertes » du 7 juillet qui a permis aux lecteurs de 

déŎƻǳǾǊƛǊ ƭΩŜƴǾŜǊǎ Řǳ ŘŞŎƻǊΦ 

 

De même, des actions très régulières et variées sont proposées 

aux 0-3 ans avec des temps forts comme la venue de la compa-

ƎƴƛŜ ¢ȅǊƴŀƴƻƎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŀǘŜƭƛŜǊǎ ŘΩŞǾŜƛƭ Ƴǳǎical. 

5Ŝǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜŎŜƴǘǊŞŜǎ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ 

ŘŜǎ Ǉƭǳǎ ƧŜǳƴŜǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩŀǘŜƭƛŜǊǎ ƭǳŘƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ƭƛǾǊŜ Ŝǘ ƭŀ ƭŜc-

ǘǳǊŜΦ /ΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩƛƭǎ ƻƴǘ Ǉǳ ǇŀǊǘƛŎƛǇer à différents ateliers : 

pop-up, dessin de manga et fabrication de hérissons en papier. 

 

Sollicitée par la maison des solidarités de Baugy pour participer 

à une journée de rencontre sur le thème de la parentalité, la 

bibliothèque a pu présenter tout son travail en direction des 

enfants et surtout nouer des contacts avec les acteurs de la pe-

tite enfance qui seront, pour les années à venir des partenaires 

incontournables. 

 

 

 

 

 
Spectacle "Ma bibliothèque" 
Cie Theatralala 
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Les perspectives de développement :  

¢ƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘΣ [ŀ ōƛōƭƛƻǘƘŝǉǳŜ ǇƻǎǎŝŘŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŀǘƻǳǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƴƻǳǎ ǇƻǳǾƻƴǎ ƴƻǳǎ ŀǇǇǳȅŜǊ ǇƻǳǊ 
développer nos projets :  
Á Un bel espace 
Á ¦ƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ŀƳǇƭƛǘǳŘŜ ŘŜǎ ƘƻǊŀƛǊŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 
Á Des dessertes mobiles ouvertes au plus près des habitants de notre territoire 
Á La mise en place de partenariats multiples avec les structures du territoire intercommunal. 
Á Des animations régulières dans et hors les murs 

Chaque action a pour objectif : 

Á 5ΩŀƳŜƴŜǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ł ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŀ ōƛōƭƛƻǘƘŝǉǳŜ ŎƻƳƳŜ ƭƛŜǳ ŘŜ ressources et de convivialité 
Á De proposer un service de qualité et de proximité 
Á Faire rayonner la bibliothèque comme un établissement culturel incontournable sur  notre                

territoire. 
 

 

Les orientations  

 

Á Projet de réaménagement de la bibliothèque réparti sur 3 exercices budgétaires qui débute avec la 
ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǊŜǎǎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎŀƭƭŜ ŘŜ ƭΩƘŜǳǊŜ Řǳ ŎƻƴǘŜΦ 

Á Réfléchir sur les actions à mettre en place pour les 10-му ŀƴǎ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ le public des collé-
giens.  

Á aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘŀƛǊŜ ŀŦƛƴ ǉǳΩŜƭƭŜ ǇǳƛǎǎŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ 
avec pertinence aux questions que les lecteurs se posent : quelles médiations peut-on mettre en 
place entre les lecteurs et les ressources papier et numériques ? 

 

Vous pouvez visƛǘŜǊ ƭŜ ōƭƻƎ ŘŜ ƭŀ ōƛōƭƛƻǘƘŝǉǳŜ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ :  
http://bibliotheque3provinces.blogspot.com/ 

 

 

http://bibliotheque3provinces.blogspot.com/
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[ Compétences  facultatives  ] 
 

1) Promotion du tourisme sur le territoire de intercommunal  i   

Ĕ /ǊŞŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƻŦŦƛŎŜ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ǉǳƛ ŀǎǎǳǊŜǊŀ ƭŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ǎǳivantes : 
Á Accueil et information. 
Á Promotion touristique du territoire. 
Á Commercialisation de produits touristiques. 
Á Coordination des interventions des divers partenaires locaux du développement touristique. 
Á tŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ƭƻŎŀƭŜΦ 

 

Principales actions 2012  
 
Par arrêté préfectoral du 9 décembre 2011, les statuts de la communauté de communes ont été modifiés 
par la redéfinition de cette compétence inscrite dans nos statuts depuis 2001. 
 
tŀǊ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ нф ƳŀǊǎ нлмн ŀ ŞǘŞ ƛƴǎǘƛǘǳŞ ƭΩƻŦŦƛŎŜ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ Ł ŎƻƳpter du 
1er ŀǾǊƛƭ нлмн ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞƎƛŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǎŜǳƭŜ ŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊe et de type Service Public Admi-
ƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōǳŘƎŜǘ ŀƴƴŜȄŜΦ  
 
Une participation du Budget principal sera versée, chaque année, au budget annexe pour permettre le 
fonctionƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩhŦŦƛŎŜ ŘŜ ¢ƻǳǊƛǎƳŜΦ  
 
Ĕ En 2012, le montant total de la contribution ǎΩŞƭŝǾŜ Ł нп утт ϵ 

 
! ƭŀ ƳşƳŜ ŘŀǘŜΣ ǇŀǊ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ Şƭǳǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎ ƻƴǘ ŀǇǇǊƻǳǾŞ  ƭŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎ ŘŜ ƭΩƻŦŦƛŎŜ ŘŜ ǘƻu-
risme intercommunal et ont fixé la composition du conǎŜƛƭ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ŘŜǳȄ ŎƻƭƭŝƎŜǎ : 
Á Collège « Elus » composé du président de la Communauté de communes et des membres de la 

commission « Tourisme-Culture » et leurs habituels suppléants. 
Á Collège «  Socioprofessionnels » composé de 5 membres (5 titulaires et 5 suppléants) désignés 

par arrêté du Président de la CDC et réǇŀǊǘƛǎ ǇŀǊ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ  
 

MEMBRES  DE LA COMMISSION Au 14 janvier 2013 

 Titulaires   Suppléants 
Représentants de la CDC M. Michel MONSEAU 

M. Philippe MONNET 
Mme Sylvie LESAGE 
M. François JAMET 
M. Michel BONNEVIE 
M. Robert JASSET 
Mme Andrée JOLY 
M. Jean-François BOUARD 
M. Jean-Pierre TAFFANI 
M. Antoine BONNET 

 
Mme Emmanuelle FRESNAU 
M. Gérard DEBUIRE 
M. Jean-Pierre BOUDOT 
M. Didier VENS 
M. Bernard ROUSSELET 
M. Jacques VEZOU 
M. François CHAMIGNON 
MME Stéphanie JOBINEAU 
M. Gerbert SIRAUT 

Chambres ŘΩƘƾǘŜs / gîtes M. Jean-Pierre BALANGER ς SANCOINS M. Marc BERTHOMIER ς AUGY SUR -AUBOIS 

Restaurateurs / Hôteliers M. Stéphane REBOUL - SANCOINS 
 

M. Patrick PIERRE ς SAINT AIGNAN DES NOYERS 
 

!Ǌǘƛǎŀƴŀǘ κ ŀǊǘƛǎŀƴŀǘ ŘΩŀǊǘ M. Rodolphe JOUSSE ς !¦D¸ {¦w [Ω!¦BOIS 
 

M. Denis SALLERON ς SANCOINS 
 

Produits du terroir M. Cédric HENRY ς !¦D¸ {¦w [Ω!¦.hL{ 
 

M. David VLAJ ς VEREAUX 
 

Sites culturels                      
et patrimoine 

M. Laurent PETIT-DESRUES - Halle de GROSSOUVRE 
 

M. Jean-Michel SIRE - SAGONNE 

 
Le coƴǎŜƛƭ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘŞŎƛǎƛƻƴƴŜƭ Ƴŀƛǎ ƛƭ Ŝǎǘ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ŘƻƴƴŜǊ ǳƴ ŀǾƛǎ  ǎǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ 
ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ƭǳƛ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎΣ ŀȅŀƴǘ ǘǊŀƛǘ ŀǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜΣ ŀǾŀƴǘ ŘΩŜƴ ŦŀƛǊŜ ƭŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ Ŏƻm-
munautaire. 
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[ΩƻŦŦƛŎŜ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ŀ ƻǳǾŜǊǘ ǎŜs portes le 7 août 2012.  
Ces 5 mois de 2012 furent consacrés à : 
 
[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ 
5ŀƴǎ ƭŜ ǎƻǳŎƛ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴ ŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ Ŏƻƴǘƛƴǳ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘu-
ration du service fut un préalable. Deux agents ont été ǊŜŎǊǳǘŞǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩh¢LΣ ǘƻǳǘŜǎ 
deux diplômées dans des domaines en lien avec le tourisme. 
Á Une Directrice contractuelle (18/35èmes annualisés) 
Á ¦ƴ !ƎŜƴǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ όнтκорŝƳŜǎ ŀƴƴǳŀƭƛǎŞǎύ 
Ĕ En 2012, les dépenses de fonctionnement relativeǎ ŀǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ Ŝǘ ŦǊŀƛǎ ŀǎǎƛƳƛƭŞǎ ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ Ł 

14 мфрΣсп ϵΦ 
 

Les éléments suivants ont été définis dans le respect des critères de classement  des Offices de Tourisme 
et en cohérence avec la réalité du territoire : 
Á IƻǊŀƛǊŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŀǳ ǇǳōƭƛŎΣ  
Á Système de gestion des stocks et classement de la documentation, 
Á /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ Řǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜ όōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎΣ ƻǳǘƛƭǎ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎΣ ŜǘŎΦύ 
Á tǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇƘȅǎƛǉǳŜ Ŝǘ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜΣ 
Á aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴǎŜ ŀǳȄ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜntation. 

  
5ŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀŎǘƛƻƴǎ όŎŀƳǇŀƎƴŜ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜΣ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞ ŘŜ ǇǊŜǎǎŜύ ƻƴǘ ŞǘŞ Ƴe-
nées afin ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩhŦŦƛŎŜ ŘŜ ¢ƻǳǊƛǎƳŜΦ [ŀ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ LƴǘŜǊƴŜǘ Ǌe-
layant les informations pratiques et ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩh¢LΦ 
 
La mission Accueil-LƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŘŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ǇǊƛƳƻǊŘƛŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩh¢LΦ hǳǘǊŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇƘȅǎƛǉǳŜ Řǳ 
public, elle se traduit par :  
Á La documentation en libre-service, 
Á [ΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊΣ 
Á Le bulletin hebdomadaire des manifestations « Quelques idées de sortie »,  
Á Le calendrier annuel des manifestations.  
Ĕ En 2012, les dépenses de fonctionnement relevant des chargeǎ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ Ł 

5 лооΦро ϵΦ  
Ĕ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ όŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ 

moōƛƭƛŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜύ ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ Ł о онлΦфр ϵΦ 
 
Mise en place de réseaux et partenariats  
Adhésions FNOTSI et UDOTSI 
[ΩhŦŦƛŎŜ ŘŜ ¢ƻǳǊƛǎƳŜ Ŝǎǘ ŀŘƘŞǊŜƴǘ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ hŦŦƛŎŜ ŘŜ ¢ƻǳǊƛǎƳŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜ όCbh¢{Lύ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ нмκлуκмн Ŝǘ 
ŘŜ ƭΩ¦5h¢{L ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ мнκмлκмнΦ ! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ƭΩh¢L ŘŜǎ ¢Ǌƻƛǎ tǊƻǾƛƴŎŜǎ ŀǳȄ 
4èmes rencontres du tourisƳŜ Ŝƴ .ŜǊǊȅ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜ ǊƛŎƘŜǎ 
échanges concernant les attentes du classement. 
Ĕ 9ƴ нлмнΣ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǘƻǘŀƭ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴǎ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł оттΣпл ϵ  

 
Prise de contact avec différentes institutions du tourisme 
Depuis juillet 2012, une prise de contact a été établie avec les différentes institutions du tourisme et orga-
nismes susceptibles de travailler en collaboration sur des projets à vocation touristique : 
Á ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ¢ƻǳǊƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ό!5н¢ύΣ 
Á le Conseil Général, 
Á ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ 

 
Relations Cher-Nièvre-Allier  
Plusieurs rencontres ont pu être organisées avec les Offices de Tourisme des territoires à proximité (Pays 
ŘŜ [ŞǾƛǎΣ .ƻǳǊōƻƴ ƭΩ!ǊŎƘŀƳōŀǳƭǘ Ŝǘ ǎŀ ǊŞƎƛƻƴΣ !ǳƳŀƴŎŜ-Tronçais, Saint-Pierre ς Magny-Cours, La-Guerche-
sur-ƭΩ!ǳōƻƛǎύ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭΩh¢L ŘŜǎ ¢Ǌƻƛǎ tǊƻǾƛƴŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŞǾƻǉǳŜǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩǳƴŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ Ŏƻƭƭa-
boration sur des projets communs. 
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Programm e dõactions 2013-2015 
 
Une programmation pluriannuelle ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ όнлмо ς 2015) découlant de la stratégie de développement 
touǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ŝǘ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŀƴǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ŀȄŜǎ ƳŀƧŜǳǊǎ ŀ ŞǘŞ ŜƴƎa-
gée. 
Elle se traduit de la façon suivante pour 2013 : 
 
1. Impulser le développement touristique 
1.1. Valoriser la multiplicité des identités du territoire 

1.1.1. Valoriser le potentiel lié au patrimoine cultuel et historique 
1.1.1.1. Valorisation du sentier de Saint-Jacques-de-Compostelle  
1.1.1.2. Actualisation du Guide du Routard  

мΦмΦоΦ ±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŀ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
1.1.3.1. Organisation du 1er Périple des Trois Duchés  

1.2. Mise en Réseau / Logistique 
1.2.1. Développer les relations OTI / Prestataires 

1.2.1.1. Edition de la Lettre du tourisme  
 

нΦ wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ 
2.1. Communication - Promotion 

2.1.1. Développer les supports de communication classique   
нΦмΦмΦмΦ 9Řƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǘŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ  

2.1.2. Développer la e-réputation du territoire 
нΦмΦнΦмΦ /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ LƴǘŜǊƴŜǘ  
нΦмΦнΦнΦ LƴǘŞƎǊŜǊ ƭΩh¢ ǎǳǊ ƭŜ ǿŜō нΦл Υ CŀŎŜōƻƻƪ  

2.2. Commercialisation de produits touristiques 
нΦоΦ /ƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻǊŦŀƛǘǎ ƎǊƻǳǇŜǎ Ǿƛŀ ƭΩ!w¢  
 
3. Assurer un service de qualité et accessible à tous 
оΦмΦ DŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ Řǳ ǎƛǘŜ 

оΦмΦмΦ !ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩh¢L 
3.1.1.1. Mise Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǎƛƎƴŀƭŞǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ŘŜ ƭΩh¢L  
3.1.1.2. Renouvellement et amélioration de la signalétique directionnelle dans Sancoins. 

3.мΦнΦ !ƳŞƴŀƎŜǊ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ ƭΩh¢L 
3.1.2.1. Mise en conformité des locaux (loi PMR 2005)  
оΦмΦнΦнΦ !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƛƴŦƻ ς tranche 1 : espace assis 
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2) Cr®ation et gestion dõune fourri¯re pour accueillir les chiens errants  i   

La ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ǘŜƭƭŜ ǉǳΩelle a été définie dans les statuts ne comprend pas la capture des animaux et leur 
ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŦƻǳǊǊƛŝǊŜ ǉǳƛ ǊŜƭŝǾŜƴǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŜǳǊ Ǉo-
lice municipale. 
 

Principales actions 2012  
 
5ŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ŦƛƴŀƭƛǘŞ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŦƻǳǊǊƛŝǊŜ ŀƴƛƳŀƭŜ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ƭŀ 
communauté  doit mettre en place les moyens nécessaires pour que les communes adhérentes puissent 
ŀǇǇƻǊǘŜǊ ƭŜǎ ŎƘƛŜƴǎ ŜǊǊŀƴǘǎ Řŀƴǎ ǳƴ ƭƛŜǳ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΦ 
 
Le 4 décembre 2012, les conseillers communautaires ont autorisé le renouvellement de la convention de 
prestation de service avec la SPA du Cher, à compter du 1er janǾƛŜǊ нлмоΣ ǇƻǳǊ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ лΦрл ϵ ǇŀǊ 
habitant. 
 
Le 12 décembre 2012, après consultation, le marché de travaux  a été attribué aux entreprises suivantes :  
 

Lot Attributaire Montant HT 

« gros-ǆǳǾǊŜΣ ǊŀǾŀƭŜƳŜƴǘ » TPB DU CENTRE - 18230 SAINT-DOULCHARD 41 096.54 ϵ 

 « charpente bois » DUBAS SARL - 18130 DUN-SUR-AURON   4 лпмΦлр ϵ 

 « couverture bac acier »  EURL GIRAUD - 18100 VIERZON 5 трлΦлф ϵ 

 « menuiseries extérieures alu »  MIROITERIE DE LA LOUE - 03310 SAINT-VICTOR 23 устΦлл ϵ 

« plâtrerie, menuiserie intérieure »  S.B.P.I. - 18 000 BOURGES 8 супΦоф ϵ 

«  électricité, chauffage  TECHNIC ELEC 58 -  58 000 NEVERS 5 трлΣлл ϵ 

« plomberie, sanitaires »  SARL GALLOIS ET ASSOCIES -                                                
58640 VARENNES-VAUZELLES 

5 лллΣлл ϵ 

 « peintures » S.B.P.R. - 18 000 BOURGES 2 ррсΦнт ϵ 

« carrelage, faïence »  S.B.C.R. - 18 000 BOURGES 5 оспΦфр ϵ 

« voies et réseaux divers » COLAS CENTRE OUEST - 18000 BOURGES 62 нотΦуу ϵ 

« clôture, espaces verts »  SARL FRANCK RENIER -                                                             
18570 LA-CHAPELLE-SAINT URSIN, 

10 лфоΦмл ϵ 

 
Ces travaux comprennent la réalisation du bâtiment Ŝǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŘŜǎǎŜǊǾŀƴǘ ŎŜ ǎŜrvice 
et la déchetterie. 
 
Les travaux ont débuté le 16 janvier 2013 et devraient se terminer en octobre 2013. 
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En chiffres : 
 

269 enfants    
accueillis  

 

 

- - - > Enfance et je unesse  

 

1. Cr®ation et gestion dõaccueil(s) de loisirs sans hébergement 

intercommunal  i   

Principales actions 2012  
 
[Ω!Φ[Φ{ΦIΦ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ 3 ans (à lŀ ŘŀǘŜ Řǳ ǎŞƧƻǳǊύ Ł мн ŀƴǎ όƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŘŀǘŜ ŀƴƴƛǾŜrsaire 
de leur treize ans) de 8 H 00 à 18 H 00.  
Un accueil échelonné est prévu le matin de 8 H 00 à 9 H 00 et une garderie de 17 H 00 à 18 H 00. 
Il est ouvert pendant les petites et grandes vacances scolaires.  
 
5ŜǇǳƛǎ ƭŜ мп ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмнΣ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƻǳǾŜǊǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƳŜrcredis de 7 H 30 à         
18 H 30.  
 
Le règlement intérieur mis en place par délibération N°10-40 du 31/05/2010 a été modifié le 28/04/2011 
(DCC N°11-25) et le 28/06/2012 (DCC N°12-43). 

 
!ǳ Ǿǳ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΣ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŀ ŞǘŞ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞ ŀǾŜŎ ƭΩŜƳōŀǳŎƘŜ 

de personnel permanent sur des temps de travail annualisés :  
1 animatrice territoriale (directrice-coordinatrice)  à temps plein  et  deux adjointes 
ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ł ноκорΦ  
  

Pour les périodes de fortes fréquentations des animateurs et stagiaires BAFA saison-
niers continuent à être recrutés. 

 

Evolution des inscriptions :  
 

 Nb inscrits Fréquentation moyenne 

2011 2012 2011 2012 

Hiver 33 29 22 18 
Printemps 44 27 31 17 

Juillet 71 86 36 48 
Août 55 77 28 35 

Toussaint 23 28 18 17 
Noël 23 17 14 7 

Mercredis  5  3 
TOTAL 249 269 25 24* 

* Fréquentation moyenne totale hors mercredis. 

 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

hŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ ƭΩ![{I 
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Répartition des enfants par commune 
 
 

vǳŜƭǉǳŜǎ ŜȄŜƳǇƭŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀƴƴŞŜ  
 
Á Des activités manuelles sur les arts culinaires, la calƭƛƎǊŀǇƘƛŜΣ ƭŀ ŦŀōǊƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǘƛƭǎΣ ƭŀ ŦŀōǊƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

négatifs. 
Á Des ateliers de chants et de danses. 
Á Des sorties : 

 Centre nautique de Sancoins. 
 Journée luge à Superbesse. 
 Ferme équestre à Mornay/Allier. 
 Site gallo-romain de Drevant. 
 Maison de la Magie à Blois. 
 Le Pal à Dompierre/Bresbe 
 Château de Menetou-Salon. 
 Zoopark de Beauval. 
 Cinéma 3D à Bourges. 
 Visite du domaine de Guédelon. 
 Musée de la sorcellerie à Blancafort avec               

spectacle « [ΩŞŎƻƭŜ ŘŜǎ ǎƻrciers ». 
 Marché de noël à Vierzon. 

Patinoire de Bourges. 
 
Du 23 au 25 juillet 2012, Un séjour de dix places, organisé 
ǇŀǊ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ /ƘŜǊ ŜƳǇƭƻƛ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŀǳ /reps de 
Bourges a été proǇƻǎŞΣ ǇƻǳǊ ǳƴ ǘŀǊƛŦ ŘŜ ор ϵ ŀǳȄ ŀŘƻƭŜs-
cents de 13 à 17 ans  résidant sur notre territoire. 

Sortie au Pal  

Activité proposée durant le séjour au Creps 


